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BILAN D’ACTIVITE DES SERVICES

BILAN EXPERIMENTATION TELETRAVAIL

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

RESSOURCES HUMAINES



• Faits marquants

– Le déploiement d’un nouveau logiciel ADS (en lien 
avec le SIG)

– Une activité toujours élevée

– Remplacement d’un instructeur par l’accueil et la 
formation d’une nouvelle instructrice

SERVICE URBANISME
MISSION « INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS »



• Activités

SERVICE URBANISME
MISSION « INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS »

2017 2018

3 EPCI (30 Communes) 3 EPCI (30 Communes)

3 989 Actes 3 975 Actes

2 219,2 EPC 2 145,5 EPC

1 ETP = 383 EPC 1 ETP = 370 EPC

- 0,35% 

+ 5,7%

Rappels
DDT 2014
1 ETP= 300 EPC
PETR 2015 (base de travail)

1 ETP = 350 EPC

- 3,32% 



• Activités

Hors Cua et AT

Evolution CUa

SERVICE URBANISME
MISSION « INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS »

2015 2016 2017 2018

1 694,4 EPC 1 802,8 EPC 1 880,5 EPC 1 924,4 EPC
+ 14,07%

2015 2016 2017 2018

811 CUa 987 CUa 1 070 CUa 1271 CUa

+ 21,7% + 8,41% + 18,79%

1 270 CUa 1 376 CUa

+ 17,25%



SERVICE URBANISME
MISSION « INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS »

• Déploiement du logiciel wGéoPC
– Mise en place dès Janvier

– Formation des communes en Février et Mars (4 ½journées)

– La plupart des communes saisissent les demandes 
directement au dépôt

– Mise en place progressive d’outils par commune (listing 
spécifiques, étiquettes…)

• Déploiement du logiciel SIG
– Mise en place décembre 2017

– Architecture complexe : un serveur et une base de 
données utilisés et gérés par 3 administrateurs,                         
5 Communautés de Communes…



SERVICE URBANISME
MISSION « INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS »

• Mission de conseil
– Bulletin trimestriel de veille juridique sur les thématiques de 

l’urbanisme et celles connexes : environnement, construction…

– Au quotidien, service de conseil d’ordre général en matière 
d’urbanisme : réseaux, taxes…

Le service instructeur est aujourd’hui un interlocuteur privilégié 
pour les communes 

• Accessibilité du service
– Le service instructeur a assuré toute l’année (sauf période 

estivale ) des permanences au siège des Communautés de 
Communes

– Des rendez-vous spécifiques avec des pétitionnaires au bureau 
du service 

Le service est désormais connu par les administrés



SERVICE URBANISME
MISSION « INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS »

• Accompagnement des Communes 

– Dans le cadre de la planification avec des conseils sur la 
rédaction des règlements au cours des procédures de révision 
(Malvalette, Saint Victor Malescours, Saint Didier en Velay…)

– En amont des procédures sur les difficultés, les besoins 
d’évolution (règlementaires ou factuelles) et le choix de la 
procédure

• Perspectives 2019

– Remplacement de M. GINET 

– Participation à l’amélioration des données SIG

– Mise en place d’une journée de formation pour les wGéoPc



SERVICE URBANISME
MISSION « SCoT »

• Faits marquants :

– Poursuite de la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme communaux

– Participation accrue dans différents réseaux



SERVICE URBANISME
MISSION « SCoT »

• Accompagnement des Communes

– Travail sur la révision des documents communaux : 
Malvalette, Saint Victor Malescours, Saint Julien du Pinet, 
Tiranges…

– Présentation et échanges sur les incidences de la révision 
du SCoT sur les documents d’urbanisme : Les Villettes, 
Bessamorel, Le Chambon sur Lignon, Boisset, Montfaucon 
en Velay, Saint Julien du Pinet

• Commission SCoT 

– 2 Commissions en 2018
– 1 avis émis  pour des évolutions de documents 

communaux 



SERVICE URBANISME
MISSION « SCoT »

• Compatibilité avec le SCoT version 2017 : 

Décembre 2017 Décembre 2018



SERVICE URBANISME
MISSION « SCoT »

• Participation aux réseaux

– Intervention auprès du Conseil départemental 43
• Participation au travail concernant de la politique 

centre-bourg du Département

• Participation au Comité Habitat

– Participation à la nouvelle étude de l’interSCoT
ligérien 

– Participation au travail sur le SRADDET avec les 
SCoT de la région Auvergne-Rhône-Alpes

– Participation au comité technique de l’Enquête 
Ménages Déplacements 2020



SERVICE URBANISME
MISSION « SCoT »

• Perspectives 2019

– Continuation du processus de mise en 
compatibilité

– Refonte des outils de suivi

– Suivi de l’Enquête Ménages Déplacements



SERVICE DEVELOPPEMENT
« MISSION ACCUEIL - ATTRACTIVITE »

• Faits marquants :

– AAP MASSIF 2018 -2021: le PETR lauréat
• Thématique « MOBILITE » : étude TC…

– ATTRACTIVITE : une nouvelle plateforme de diffusion des offres 
économiques et de promotion du territoire
• 327 offres économiques en ligne sur le portail économique (700 créés)

– QUALITE DE SERVICE : la certification nationale AFNOR est reconduite 
« Accompagnement des projets d’activité et d’installation »

– INGENIERIE : 21 jours d’intervention auprès d’une communauté de 
communes en 2018



Animation du réseau et de ses outils

• Animation et présence active dans les réseaux :
• Cellules  économiques  
• Réseau accueil du Massif Central
• Service public de l’emploi de proximité
• Mobilité : COPIL intermodalité – bassin ondaine
• Soutien à l’ingénierie auprès des communautés de communes

• Gestion des outils dédiés :
• Logiciel FICUS : un intranet collaboratif utilisé depuis 2009 par les 

EPCI + PETR
• Site WEB : un outil de promotion fréquenté 35 connexions jour, 19

000 visiteurs depuis 2011, 800 entreprises ont sollicité une page web,
11 000 fiches établissements accessibles (cœur de cible : 6000
entreprises)



Projets pour 2019

• DEVELOPPER L’ATTRACTIVITE : accueil de 
nouvelles activités, de nouvelles populations

– Optimiser le référencement de notre plateforme de promotion 
territoriale

– Déployer une politique de communication : témoignages, 
portraits d’entrepreneurs, images

• MOBILITE : améliorer les solutions de 
déplacement des personnes

– Faire émerger des systèmes alternatifs / solidaires en matière 
de mobilité, expérimenter des solutions

– Mise en place d’expérimentations (autostop organisé, TAD)



L’AUTOSTOP ORGANISÉ

 POUR QUEL OBJECTIF ?
 Proposer des solutions de mobilité à ceux qui n’ont pas de 

moyens de déplacement.

 Encourager et sécuriser une pratique existante.

 Favoriser le développement d’alternatives à l’autosolisme.

 Sur le moyen terme, réduire le nombre de voitures en 
circulation sur les routes et par conséquent réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et le recours aux énergies 
fossiles.



Pour qui ? / Pour quoi ?

 POUR TOUS

o Dans le cas des mineurs (16-18 ans), l’inscription 
se fait avec autorisation parentale

 POUR TOUS MOTIFS

o Loisirs, courses, rendez-vous médicaux …
o Etudes
o Travail (dans le cadre d’un réseau bien 

développé)



Comment?

 ETAPE PRÉALABLE

• Inscription unique et gratuite 
– site internet et relais locaux (mairies, commerçants, offices de 

tourisme…).

• Le signataire se voit remettre un kit de covoiturage (gratuit)
– carte de membre, autocollant à poser sur son pare-brise, carte des 

arrêts, mode d’emploi (par exemple).

• Il signe la Charte du covoitureur

 LORSQU’ON SOUHAITE COVOITURER

• Le passager s’installe à un des arrêts matérialisés en 
indiquant sa destination et attend qu’une voiture le prenne



Quels outils ?



• Evènements marquants 

– Mise à disposition des outils d’instruction par la Région: 
• SHAREPOINT (été 2018) et OSIRIS (septembre 2018)

– Mise en place par la Région du dispositif d’Avance de Trésorerie 
Remboursable (ATR)
• Sur notre territoire, 17 porteurs de projet concernés 

– 262 porteurs de projets accompagnés par l’équipe LEADER

– Lancement d’une dynamique autour de l’émergence d’un Projet 
Alimentaire de Territoire en Jeune Loire

SERVICE DEVELOPPEMENT
MISSION « LEADER »



De 2015 à 2018

Au total, 262 porteurs de projets accompagnés 

Dont 49 abandons/défavorables

2015 2016 2017 2018

20 projets 58 projets 73 projets 62 projets (au 

19/11/2018)

2,6 M d’euros de LEADER estimé

Soutien direct de l’Europe 

30 € / habitant



• Répartition territoriale en nombre de dossiers 
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Enquêtes -
Ateliers 

thématiques

Candidature 
appel à projet 

Synthèse

Priorisation 
orientations 
stratégiques

avril - octobre octobre - novembre novembre - décembre

Mise en place de 
groupes de 

travail / projet

Mise en œuvre

2019

13 Novembre 2018

Projet Alimentaire de Territoire 



ORIENTATIONS STRATEGIQUES

CONNAISSANCE
► Accompagner 

l’interconnaissance 
(Annuaires, plateforme 

d’intermédiation)

FORMATION
► Favoriser une 
consommation 

responsable
(Actions de sensibilisation, 

accessibilité de l’alimentation, 
gaspillage alimentaire)

RESTAURATION 
HORS FOYER
► Faciliter 

l’introduction de 
produits locaux

(Accès à la commande publique, 
formations, système de 

regroupement des produits)

AGRICULTURE
► A conforter et à 

développer
(outils à créer et mutualiser, 

filières, foncier) DISTRIBUTION
► A optimiser et 

innover
(Logistique, partenariats, 

nouveaux modes de 
commercialisation)

PATRIMOINE 
LOCAL

► A valoriser
(Lien social, attractivité, 

gastronomie, agro-tourisme, 
tissu économique)

Bien 
produire

Bien 
manger



Restauration hors foyer – Education – appropriation patrimoine local
- enquêtes sur le nombre de repas, niveau d’équipements
- visites de terrain – unité de transformation, centrale d’achat
- actions de communication, sensibilisation

Environnement 
Etude - mesurer l’impact environnemental du modèle agricole sur 
l’environnement / eau
Animation – lutte contre le gaspillage alimentaire

Modèle agricole - Economie
Etude – émergence de nouvelles filières (céréales, légumes de plein 
champ)
Politique foncière – nouveaux outils pour favoriser la transmission 
d’exploitations agricoles



LEADER : perspectives 2019

• Enjeux : programmer les dossiers et instruire la mise en 
paiement

• Poursuivre l’accompagnement des porteurs de projets

• Mobiliser une enveloppe LEADER complémentaire

• Lancer un projet de coopération

• Faire émerger des actions en lien avec le Projet Alimentaire 
de Territoire



TELETRAVAIL / EXPERIMENTATION 

Le cadre de l’expérimentation de ce nouveau mode d’organisation du temps de travail :

2016 
une réflexion est engagée au sein de l’organisation du PETR
définition des termes de la convention télétravail
validation de l’expérimentation par les élus en octobre 2016

2017
Lancement de l’expérimentation  

PRINCIPES 
Volontariat
Réversibilité

Mission compatible
Confiance

2 jours d’absence 
par semaine max.



BILAN

• Effectifs concernés

• Profils des télétravailleurs: 

– Des femmes

– Mixité des métiers : chargée de mission et 
instructrice ADS

2017 2018

2 (sur 12 agents) 4 (sur 12 agents)



ENQUETE DE SATISFACTION
• Conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle 

(absence de stress liée au trajet, diminution de la 
fatigue, possibilité de récupérer les enfants …)

• Gain de concentration et d’efficacité

• Moyens techniques adaptés pour permettre le 
télétravail 

• Autonomie et responsabilisation accrue 
(reconnaissance – confiance)



Enquête du côté des non 
télétravailleurs

• Gain de productivité (bureau plus calme)

• Expérience positive qui n’a pas d’impact 
négatif sur les agents (gestion des renvois 
d’appels, facilité d’utiliser les logiciels à 
distance)



Facteurs de réussite

• Association et concertation régulière de 
l’équipe sur le mode d’organisation du travail 

• Absence d’isolement du groupe de travail 
(moyens de communication, limitation des 
jours de télétravail)

• Flexibilité des horaires dans les limites 
déterminées et connues de tous


